
Région
de Nyon Signy, le Ll octobre 2024

DECISION DU CONSEIL INTERCOMMUNAL DE REGION DE NYON

Séance du 10 octobre 2024 à Chavannes-des-Bois
Présidence : Amélie Cherbuin

l. Préavis 40-2024- Etat financier du fonds TP régional

Le Conseil intercommunala décidé :

D'approuver le préavis 40-2024 te| que présenté

Résultat du vote : accepté par 124 oui, 0 non et 0 abstention

2. Préavis 4L-2A24: Adoption de la Vision territoriale transfrontalière

Le Conseil intercommunal a décidé :

D'approuver le préavis 4L-2A24 tel que présenté

Résultat du vote: 121 oui, 4 non et 1 abstention

3. Préavis 42-2024- DISREN : Aménagement d'arrêts de bus à Chavannes-de-Bogis

Le Conseil intercommunal a décidé :

D'approuver le préavis 42-2A24 telque présenté

Résultat du vote : accepté par 105 oui, 1 non et 5 abstentions

Ld demonde de rélérendum dolt ëtre onnoncée por éult au Préfet du Disfr. ct de Nyon' occompagnée d'un exemplaire

des listes de slgnatures, sous la slgnaturc d'su moins sept élec?eurc constltuont le comité, dons un délot de l0 iours

gui suivent lo publication dons lo Feullle des avis olflclels ou à l'oftlchoge oux piliers publlcs.

La Présidente : La Secrétaire:

A. Cherbuin M. Bardel


